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Libye : a) rapport annuel du Commissaire des Nations 
Unies en Libye ( A/1949 et Add.1) ; b) rapports 
annuels des Puissances administrantes de Ia Libye 
(A/1970 et Add.1, A/2024 et Add.1, A/AC.53jL.39, 
A/AC.53jL.40, AjAC.53jL.41jRev.1, A/AC.53jL.42, 
AjAC.53jL.43, AjAC.53jL.45jRev.1, A/AC.53,1L.46, 
AjAC.53jL.47) [fin] 

[Point 20*] 

1. M. COHEN (Etats-Unis d'Amerique), commentant 
l'amendement revise du Chili (A/AC.53/L.45/Rev.1), 
declare que !'Organisation des Nations Unies ne doit pas 
controler les affaires interieures de Ia Libye, ni prendre 
d'initiative dans le domaine du developpement economique 
de ce pays, car ce serait _plac~r 1~ Liby~ d~ns une situa~ion 
exceptionnelle. Le souc1 q': a ,1 Orgams~tw_n des Nati_o_n~ 
Unies de voir le nouvel Etat mdependant JOUir de Ia stab1hte 
economique ne doit pas Ia conduire a empieter sur le d:oit 
souverain de Ia Libye de decider elle-meme des pomts 
qui touchent a ses interets majeurs. 

2. Le Gouvernement de Ia Libye a deja cree une Insti
tution publique libyenne pour le developpement et Ia 
stabilisation, qui a pour mission de rec~voi~ !'assistance 
financiere de taus les go~vern~men!s qu~ l':n. offrent des 
conditions convenables, d en determmer 1 utilisatiOn et de 
repartir les contributions rec;ues entre les programmes 
que le Gouvernement de Ia Libye jugera les plus favorables 
au renforcement de son economic. 

3. Le statut creant 1' Institution pour le developpemen~ 
prevoit en outre que chacun des &ou':ern_ements qm 
contribueront aux ressources de cette mst1tut10n aura un 
nombre de voix proportionne au montant de sa contribu~ion 
lorsqu'il s'agira de voter !'adoption des recommandatwns 

* Numero affecte a !a question dans J'ordre du jour de J'Assemblee 
general e. 

faites au Gouvernement de Ia Libye par !'Institution 
pour le developpement. U n representant de 1' Assistance 
technique des Nations Unies participera egalement aux 
travaux de 1' Institution en vue d'assurer Ia coordination 
des projets elabores par cet organisme et du Programme 
d'assistance technique des Nations Unies. 

4. Ceci etant dit, et apres Ia declaration faite devant Ia 
Commission par le representant de Ia Libye (J3C seance), 
il apparait au representant des Etats-U nis que les deux 
premiers paragraphes de l'amendement du Chili sont 
inopportuns et risquent d'engendrer une certaine confusion. 
Les Nations Unies auraient l'air d'imposer au Gouver
nement libyen des conseils qu'on ne leur demandait pas a 
propos de dispositions financieres que ce gouvernement 
doit prendre lui-meme en s'inspirant a Ia lumiere de !'expe
rience, des recommandations emanant de l'organisme qu'il 
a deja crec pour traiter ses problemes de developpement 
economique. En outre, le deuxieme paragraphe est superflu, 
car, en vertu du Programme elargi d'assistal!ce technique, 
le Secretaire general est deja autorise a fourmr aux gouver
nements, y compris Ia Libye, et a leur demande, une aide 
sous Ia forme de conseillers financiers et d'experts des 
questions budgetaires. Toute !'aide fournie par !'Organi
sation des Nations Unies doit rcntrcr dans le cadre du 
programme d'ensemble, qui a pour but de pron:ouvoir 
le developpement econom1que dans taus les pays msuffi
samment developpes. Les Etats-Unis s'opposent ace que le 
Conseil economique et social procede a une etude particuliere 
des dispositions et des moyens propres a aider Ia Libye. 

5. Le dernier point de l'amendement propose par le Chili 
est acceptable, a condition que !'attention particuliere 
demandee au Secretaire general se traduise par des obser
vations sur les problemes economiques de Ia Libye, dans le 
cadre des grandes sections appropriees du rapport annuel 
sur !'economic mondiale, sans consacrer aux problemes de Ia 
Libye un chapitre special ou une section particuliere. La 
Libye doit etre traitee de Ia ~em~ fac;on que. tout au~re 
Etat independant dont l'Orgamsatwn des Natwns Umes 
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souhaiterait placer le dheloppement cconomique et social 
sur des bases solides. 

G. M. V ARNAKOV (Republique socialiste sovietiquc de 
Bielorussie) annonce que sa delegation ne prendra pas part 
au vote sur le projet de resolution des douze Puissances 
(A/AC./fJ3/L.3!l) si l'amendement presente par l'URSS 
(A/AC.r<~/L.43) et tendant a la suppression du para
graphe '1 du dispositif n'est pas adopte. La RSS de Biclo
russie est favorable a !'admission simultanee des quatorze 
Etats, y compris la Libye, qui ont demande leur admission 
a !'Organisation des Nations Unies. II appartient cependant 
au Conseil de securite d'en decider en premier lieu. 
Toute admission directement decidee par l'Assemblee 
generale serait une violation de Ia Charte. 

7. MOSTAFA Bey (Egypte) indique que les reponses 
faites par le Commissaire des Nations Unies lui permettent 
de penscr que les libertes fondamentales ont ete refusees 
au peuple de Libye tant que le Conseil pour Ia Libye a 
siege a Tripoli et que les patriotes menaces d'emprisonne
mcnt ou d'cxil n'ont pu exprimer Iibrement leur opinion. 
J\Tostafa Bey comprend en outre que le Commissaire 
des Nations Unies hesite a faire des commentaires sur le 
maintien des troupes etrangeres, car ce maintien avait ete 
prevu a l'avance par les Puissances administrantes, et 
il a irrevocablement vicie le transfert des pouvoirs au 
nouveau Gouvernement de Ia Libye. C'est Ia un fait qui 
est confirme par le telt~gramme rec;u du Parti du Congres 
national (A/AC.4:)jL.Hi), qui est le parti politique le plus 
important de Tripolitaine ; ce te!egramme contredit 
purement et simplement ce qui a ete dit precedemment par le 
representant du Pakistan. A moins que le Gouvernement 
de Ia Libye n'obtienne le retrait des troupes etrangeres, le 
regime des Puissances administrantes continuera a prevaloir, 
et les derniers vestiges de l'imperialisme ne seront pas 
elimines. 

8. M. HEEMSTRA (Pays-Bas) prend note de !'assurance 
qui a ete donnee par le Gouvernement du Chili que rien 
dans l'amendement revise du Chili n'entrave !'action 
du Gouvernement de Ia Libye. II n'en estime pas moins 
que Ia fonction de controle attribuee au Conseil economique 
et social s'ecarte de Ia regie habituellement suivie par 
!'Organisation des Nations Unies en matiere d'assistance 
technique. Cet amendement pourrait donner !'impression 
que certains pays souhaitent conserver un controle sur 
!'assistance accordee a Ia Libye. II serait bon d'entendre 
sur ce point les vues du representant de Ia Libye. 

!l. M. AL-GAYLANI (lrak) declare qu'il votera en 
faveur de l'amendement revise du Chili ainsi que de Ia 
premiere partie de l'amendement des quatre Puissances 
(A/AC.~1/LA1/Rev.1). II s'abstiendra de voter sur Ia 
proposition de l'Egypte tendant au retrait des troupes 
(A/AC.53/L.42), car c'est Ia un point dont doit decider Ia 
Libye elle-meme. Enfin, il votera contre l'amendement 
de l'URSS visant a supprimer Ia mention de !'admission 
de Ia Lybie au sein de !'Organisation des Nations Unies, 
qui figure dans le projet de resolution des douze Puissances. 

10. M. SANTA CRUZ (Chili), n'!pondant aux critiques 
adressees a l'amendement revise de Ia delegation du Chili, 
fait remarquer que !'on peut difficilement dire qu'une 
recommandation du Conseil economique et social sur les 
methodes de financement du developpement economique 
de Ia Lybie constitue une ingerence dans les dispositions 
prises en vue de repartir et coordonner !'assistance re9ue 
par un Etat souverain s'inspirant des recommandations 
de l'organisme national qu'il a lui-merne cree, en !'occurrence 
1' Institution publique Iibyenne pour le developpernent 
et Ia stabilisation. Le Conseil ne serait appele qu'a s'occuper 
des fonds que les Etats Memhres et les institutions specia-

lisees pourraient rnettre a la disposition du nouvel :E:tat. 
Une fois mise en possession de ces fonds, Ia Libye les 
Utiliserait au micux, sdon Sa legislation Ct F.CS regJementS. 

11. II existc, presque depuis le debut, des divergences 
de vues au sein de !'Organisation des Nations Unies au 
sujet de Ia fac;on dont elle dcvrait assurer Ia cooperation 
internationale dans lcs domaines economique, social, 
culture! et humanitaire, et aider au relevement des niveaux 
de vie, qui est prevu dans la Charte. Le Chili a interprete 
cette clause comme impliquant que !'Organisation des 
Nations Unies devrait prendre !'initiative de toute aide 
financiere ou autre et servir d'intermediaire pour repartir 
cette aide entre les pays qui en ont besoin. Le Chili a 
appuye cette politique, car il l'a jugee Ia plus equitable et 
Ia plus propre a rehausser lc prestige de !'Organisation 
des Nations Unies, si cclle-ci voulait demontrer aux pays 
insuffisamment dcveloppes qu'clle peut etre un moyen 
efficace de resoudre leurs problemes economiques et sociaux 
et de maintenir Ia securite collective. Le deuxieme para
graphe de l'amendement du Chili a ete suggere par le 
Commissaire des Nations Unies, et :\1. Santa Cruz ne 
s'oppose pas a sa suppression si !'on estime qu'il s'agit Ia 
d'un empietement sur Ia souveraincte de Ia Libye. 

12. Comme l'a suggere le representant des Pays-Bas, il 
serait bon de connaitre les vues du representant de Ia Libye 
sur le premier et le dcuxieme paragraphe. Ces derniers se 
referent a une assistance additionnelle - en d'autres termes 
a une assistance financiere - et ils n'envisagent aucunc 
modification dans Ia fac;on dont les Nations Unies four
nissent actuellemcnt une assistance technique. Si le repre
sentant de Ia Libye estime que ces paragraphes constituent 
un empietement sur Ia souverainete de son pays ou une 
ingerence dans les relations de Ia Libye avec d'autres 
Etats qui lui offrent leur assistance financiere, le Chili 
retirera son amendement et appuiera l'amendement 
presente par les quatrc Puissances. 

B. Repondant au representant du Chili, M. ANEIZI 
(Representant clu Royaume-Uni de Libye) dit qu'il se 
bornera a repeter que Ia Libye a laissc Ia porte ouverte 
a toute assistance destinee a favoriser son developpement 
sur les plans financier, social et economique, quelle qu'en 
soit l'origine, a condition que cette assistance n'empiete 
pas sur l'independance ou Ia souverainete de la Libye. 

14. M. CORNER (Nouvelle-Zelande) estime que le 
paragraphe :~ du dispositif du projet de resolution des 
douze Puissances donne satisfaction et que l'amendement 
propose par le Chili est en consequence inutile. La plupart 
des mesures envisagees dans cet amendemcnt sont subor
donnees a une clemande prealable du Gouverncment de Ia 
Libye ; il sera temps de creer Ie mecanisme approprie 
lorsque le Gouvernement de Ia Libye aura presente une 
telle demande. En attendant, il ne semble y avoir aucun 
interet a charger le Conseil economique et social d'une 
tache supplementaire. Le fait que le representant de Ia 
Libye s'est declare satisfait des arrangements existants 
confirme M. Corner dans sa conviction que les propositions 
du Chili sont prematurees. La delegation de Ia Nouvelle
Zelande prefere de beaucoup le projet de resolution commun 
qui est court et redige en termes simples, a l'amendement 
complique propose par le Chili. 

15. M. SANTA CRUZ (Chili) retire Ia derniere partie 
du second paragraphe de son amendement revise ; de cette 
fac;on, le paragraphe en question sera n§dige dans les 
termes suivants : 

" 4. Prie le Secretaire general d'apporter au Conseil 
economique et social toute !'assistance necessairc pour 
lui permettre de s' acquitter de cette tache ". 
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16. Repondant au representant de la Nouvelle-Zelande, 
M. Santa Cruz fait observer que la Banque internationale 
pour la reconstruction et le developpement n'aurait jamais 
cxiste si on avait fait dependre la creation d'un mecanisme 
international de prets des demandes presentees par les 
pays qui ont besoin d'argent. 11 est egalement vraisemblable 
que le Gouvernement de Ia Libye ne demanderait pas de 
pret si l' organisme grace au que! des fonds pourraient lui 
etre fournis n'etait pas cree avant que Ia Libye ne fasse 
une demande de ce genre. Toutefois, s'il existait un orga
nisme de cettc nature, il se pourrait que le Gouvernement 
de la Libye soit heureux d'y avoir recours. M. Santa Cruz 
demande au representant de la Libye si le fait de creer 
cet organisme porterait atteinte a la souverainete de Ia 
Libye ou a sa legislation en matiere economique et financiere. 

17. M. ANEIZI (Representant du Royaume-Uni de 
Libye) remercie le representant du Chili de Ia contribution 
qu'il a apportee aux debats, et il explique que sa delegation, 
bien que n'etant pas opposee aux idees developpees par 
M. Santa~Cruz, n'est pas en mesure de donner sur-le-champ 
une reponse definitive et qu'elle prefererait laissc:r a Ia 
Commission le soin d'apprecier cette proposition. 

1R. M. SANTA CRUZ (Chili) propose d'ajouter, dans 
le premier paragraphe de son amendement, les mots 
" en consultation avec le Gouvernement de Ia Libye " 
apres les mots " Prie Ie Conseil economique et social 
d'etudier ". 

1 D. M. SOLDATOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande au President de mettre d'abord 
aux voix l'amendement de l'URSS, dont le texte fait 
!'objet du document A/AC.53/L.43. 

Par 47 voix contre 5, avec 2 abstentions, l' amendement 
de l' Union des Republiques socialistes sovietiques est rejete. 

20. NI. SOLDATOV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) declare que sa delegation, tenant compte de Ia 
decision qui vient d'etre prise, ne prendra pas part au vote 
sur le projet de resolution des douze Puissances, parce 
qu' elle considere que le fait de soumettre a l' Assemblee 
generale la question de !'admission de la Libye dans 
!'Organisation des Nations Unies sans que le Conseil de 
de securite en ait debattu au prealable constitue une violation 
de Ia Charte et pr6sente done un caractere illegal. 

21. MOSTAFA Bey (Egypte) demande le vote par division 
sur le quatrieme paragraphe du preambule du projet de 
resolution des douze Puissances ainsi que sur les mots 
" ct les Puissances administrantes ", qui figurent dans ce 
paragraphe. 

22. Le PRESIDENT met aux voix les premier, deuxieme 
et troisieme paragraphes du preambule du projet de reso
lution dc:s douze Puissances (A/AC.53/L.39). 

Par 48 voix contre zero, ces paragraphes sont adoptt!s. 

23. Le PRESIDENT met aux voix les mots " et les 
Puissances administrantes ", au quatrieme paragraphe du 
preambule du projet de resolution des douze Puissances. 

Par 41 voix contre une, avec 6 abstentions, ce membre de 
phrase est maintenu. 

2:1. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du 
quatrieme paragraphe du preambule du projet de resolution 
des douze Puissances. 

Par 47 voix contre zero, avec 2 abstentions, ce paragraphe 
est adopte. 

25. Le PRESIDENT met aux voix le cinquieme para
graphe du preambule du projet de resolution des douze 
Puissances. 

Par 49 voix contre zero, ce paragraphe est adoptr!. 

26. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe 1 du 
dispositif dn projet de resolution commun des douze 
Pmssances. 

Par 49 voix contre zero, le paragraphe 1 est adopte. 
27. Le PRESIDENT met aux voix le panJgraphe 2 du 
dispositif du projet de resolution des douze Puissances, 
modifie par !'addition des mots " libres et democratiques " 
apres les mots " elections nationales ". 

Par 4.9 voix contre zero, le puragraphe 2 est adopte. 
2R. Le PRESIDENT met aux voix le nouveau para
graphe 3 propose par le Chili (A/AC.53/L.45jRev.l ), dont le 
texte a ete modifie par !'addition des mots " en consultation 
avec le Gouvernement libyen ", a pres le mot "etudier ". 

Pur 23 voix contre :22, a·vec 3 abstentions, le paragraphe 3 
est udopte. 
2\l. Le PRESIDENT met aux voix le nouveau para
graphe -1 propose par le Chili jusqu'aux mots " cette tache: ", 
le reste du p8ragraphe ayant ete supprime. 

Par :2.3 'Voix contre :!0, (l'Z'tC 5 abstentions, le paragraphe 4 
est adopte. 
:~o. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe .J 
propose dans l'amendement du Chili. 

Par 42 voLt contre zero, avec 6 abstentions, le paragraphe 5 
est adopte. 
:n. Le PRESIDENT md aux voix le paragraphe :~ du 
projet de resolution des douzc: Puissances (A/AC.:i:i/L.3D), 
qui devient paragraphe G. 

Par 47 voix contre zero, le paragraphe 6 est adoptt!. 
32. Le PRESIDENT met aux voix le paragraphe -1 du 
projet de resolution des douze Puissances, qui devient 
paragraphe 7. 

Par 48 voix contre zero, le paragraphe 7 est adopte. 
:13. Le PRESIDENT met aux voix !'ensemble du projet 
de resolution commun des douze Puiss:mces SOliS sa forme 
amen dee. 

Par 48 voix contre zero, le projet de resolution ainsi amende 
est adopte. 
34. Le PRESIDENT met J.UX voix le projet de resolution 
de l'URSS (AjAC.53/L.40), dont le texte est le suivant : 

" L' Assemblt!e generale, 
" Jugeant inadmissible le maintien de troupes etran

geres et l'etablissement de bases militaires sur le territoire 
de Ia Libve, ces mesures visant a !'execution des plans 
militaires · du bloc atlantique d'agression et constituant 
une menace a Ia paix et a la securite internationales, 

" Estime qu'il est indispensable que toutes les troupes 
etrangeres et tout le personnel militaire etranger soient 
retires de Libye dans un delai de trois mois et que, dans 
ce meme delai, toutes les bases militaires etrang(~res 
soient liquidees." 

35. M. HOVEYDA (Iran) demande que les deux para
graphes du projet de resolution de l'URSS soient mis aux 
voix separement. 

Par 38 voix contre 5, avec 10 abstentions, le premier para
graphe est rejete. 

Par 32 voix contre 6, avec 14 abstentions, le deuxieme para
graphe e~t rejete. 
36. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement de 
l'URSS (A/AC.53/L.47) au projet de resolution de l'~gypte 
(A/AC.53/L.42); le texte de cet amendement est le smvant: 

" Au troisieme alinea, supprimer les mots " a propos 
de la conclusion de tout accord eventuel relatif au maintien 
desdites troupes et desdites bases." 
Par 23 voix contre 5, mJec 18 abstentions, l' amen dement de 

l' URSS est rejete. 
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37. Le PRESIDENT met aux voix le projet de resolution 
de l'Egypte (A/AC.53/L.42). 
38. MOSTAFA Bey (Egypte) demande qu'il soit procede 
au vote par appel nominal. 

Il est procede au vote par appel nominal. L' appel commence 
par l' Inde, dont le nom est tire au sort par le President. 

Volent pour: Indonesie, Iran, Pologne, Arabie saoudite, 
Syrie, Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Union 
des Repu bliques socialistes sovietiques, Yemen, Y ougos
lavie, Afghanistan, Republiq~e socialiste sovietique de 
Bielorussie, Tchecoslovaquie, Egypte. 

Votent contre: Israel, Pays-Bas, Nouvelle-Zelande, Nor
vege, Paraguay, Perou, Philippines, Suede, Thallande, 
Turquie, Rqyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Etats-Unis d'Amerique, Uruguay, Venezuela, 
Australie, Belgique, Bolivie, Bresil, Canada, ChiU, Costa
Rica, Danemark, Republique Dominicaine, Equateur, 
France, Grece, Haiti, Honduras, Islande. 

S'abstiennent: Inde, Irak, Liban, Liberia, Mexique, 
Pakistan, Argentine, Birmanie, Chine, Colombie, Ethiopie. 

Par 29 voix ,contre 13, avec 11 abstentions, le projet de 
resolution de l'Egypte est rejete. 
39. M. S.S. LIU (Chine) precise que sa delegation s'est 
abstenue lors du vote sur les amendements du Chili aux 
paragraphes 3 et 4 du dispositif du projet de resolution 
des douze Puissances (A/AC.53/L.39), parce que le repre
sentant de la Libye ne s'est pas prononce nettement en leur 
faveur. La Commission aurait peut-t~tre interet a consacrer 
un examen plus approfondi a la question. 
40. M. DE SEYAERT(Belgique) explique le vote de sa 
delegation sur le projet de resolution des douze Puissances. 
Ce texte exprime la satisfaction que !'accession de la Libye 
a l'independance a fait eprouver aux membres de la Com
mission et, en tout premier lieu, a la Belgique. II envisage, 
d'autre part, les moyens de fournir a la Libye !'assistance 
technique dont elle aura tres probablement besoin, etant 
donne ses faibles ressources. L'amendement du Chili, en 
revanche, tend a imposer une certaine ligne de conduite au 
Gouvernement souverain de la Libye, et par consequent 
n'est pas acceptable. La delegation de la Belgique felicite 
le Commissaire des Nations Unies pour la Libye et ses 
collaborateurs d'avoir mene a bien une tache tres difficile. 
41. M. LOURIE (Israel) expliquant le vote de sa dele
gation, dit que la Commission, en adoptant le projet de 
~esolution des douze Puissances, a reconnu la Libye comme 
Etat independant et souverain, qu'il faut done considerer 
comme libre de conduire ses relations internationales et de 
conclure tousles accords qu'illui plait tant sur le plan econo
mique que sur le plan militaire. 
42. M. MACDONNELL (Canada) dit que sa delegation 
s'est opposee aux deux premiers paragraphes de !'amen
dement du Chili parce qu'elle estime que !'Organisation 
des Nations Unies ne devrait exercer aucun contr6le sur un 
Etat souverain, et parce qu'elle n'est pas du tout sure que 
les modalites d'assistance envisagees soient necessaires ou 
souhaitables. 
43. M. BULAJIC (Yougoslavie) rappelle que sa delegation 
a deja declare au cours de Ia discussion generale (50e seance) 
qu'elle etait favorable au projet de resolution des douze 
Puissances, que les amendements du Chili et de l'Egypte 
ont amelioree. La delegation de la Yougoslavie a vote pour 
Ie projet de resolution presente par l'Egypte, parce qu'elle 
est opposee en principe a Ia presence de troupes etrangeres 
sur le territoire d'un pays quelconque, parce que cette 
presence peut, dans une certaine mesure, mettre en danger 
l'independance du pays sur le territoire duquel ces troupes 
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sont stationnees. Si l'on avait vote sur !'ensemble du projet 
de resolution prt,sente par l'URSS, la delegation de Ia You
goslavie aurait vote contre ce projet, mais comme on a vote 
sur cette resolution paragraphe par paragraphe, elle s' est 
abstenue. 
44. M. AL-JAMAL I (Irak) signale que sa delegation s'est 
aq_stenue de voter sur le projet de resolution presentc par 
l'Egypte, non parce qu'elle desapprouve le fond de ce projet 
de resolution, avec lequel au contraire elle est parfaitement 
d'accord, mais parce qu'elle croit que la question devrait 
entierement etre laissee a !'appreciation de l'Etat independant 
de Libye. 

Rectifications qu'il . conviendrait d'apporter aux 
frontieres entre l'Egypte et l'ancienne colonie ita· 
Henne de Ia Lihye, compte tenu en particulier des 
paragraphes 2 et 3 de l'anuexe XI du Traite de paix 
avec l'Italie 

[Point 22*1 

45. Le PRESIDENT rappelle que cette question avait 
ete inscrite a l'ordre du jour de la cinquieme session de 
1' ;}ssemblee generale, et que son examen, a Ia demande de 
l'Egypte, a ete reporte a la sixieme session. Le representant 
de l'Egypte l'a informe que son gouvernement avait !'inten
tion d'entamer des negociations avec le Gouvernement de 
la Libye en vue de regler la question dans !'esprit de cordia
lite et de bon voisinage qui anime les deux pays, et qu'il 
espere trouver une solution satisfaisante de la question. Le 
President propose done a Ia Commission de ne pas ouvrir 
le debat sur ce point, mais de recommander simplement a 
l'Assemblee generale !'adoption du projet de resolution 
suivant : 

'' L' Assemblee generate, 
" Prend acte de !'intention du Gouvernement egyptien 

d'entamer des negociations avec le Gouvernement de 
la Libye en vue de regler cette question dans un esprit 
arnica! et de bon voisinage." 
Par 40 voix contre zero, avec 5 abstentions, ce projet de 

resolution est adopte. 
46. MOSTAFA Bey (Egypte) dit que le President, puis 
la Commission par son vote, ont exactement interprete les 
intentions de Ia dc~legation de l'Egypte. Le Gouvernement 
egyptien envisage effectivement d'entamer des negociations 
avec le Gouvernement libyen en vue de regler la question 
dans I' esprit de cordialite et de bon. voisinage qui anime 
les deux pays. Le representant de l'Egypte espere que sa 
delegation sera en mesure de declarer, lors de la prochaine 
session de l' Assemblee generale, que Ia question dont les 
Nations Unies demeurent entre temps saisies, a ete reglee 
a la satisfaction des deux parties. 

Rapport du Conseil de securite (A/1873) 
[Point 10*] 

47. Le PRESIDENT propose lda Commission de proceder 
scion !'usage etabli en ce qui concerne le rapport du Conseil 
de securite, et de recommander a I' Assemblee generale 
!'adoption du projet de resolution suivant : 

" L' Assemblee generate, 
" Prend acte du rapport du Conseil de securite a 

l'Assemblee genc~rale pour Ia periode allant du 16 juillet 
1950 au 15 juillet 1951." 
Par 41 voix contre zero, avec 5 abstentions, ce projet de reso

lution est adopte. 
La si:ance est levee a 17 h. 1.5. 
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